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DIX ANS APRÈS LA CRÉATION DU HAUT-COMMISSA-
RIAT, QUEL BILAN FAITES-VOUS ?
En termes d’activité, je constate une certaine stabilité 
au fil des années qui confirme l’ancrage du Haut-Com-
missariat dans l’environnement monégasque. Ainsi, le 
nombre de saisines, d’environ 80 par an, est à peu près 
constant depuis la création de l’institution, en 2013. En 
outre, il est positif de constater la diversité des profils 
des personnes qui nous saisissent et des motifs de sai-
sine, parfois liés à l’actualité, comme dans la période de 
la pandémie de Covid. Je précise que, depuis 10 ans, 
les problématiques principales sont plus ou moins iden-
tiques en ce qui concerne les demandes relatives au 
service public : modalités de délivrance des cartes de 
séjour, activités économiques et commerciales, et suivi 
des personnes détenues.

ET SUR LE VOLET DES DISCRIMINATIONS ?
En ce qui concerne les discriminations, si des cas 
relatifs à des discriminations relatifs à la nationalité 
ou à l’âge ont été traités, les questions relatives à 
l’inégalité d’accès aux droits sociaux en raison du 

Le Haut-Commissariat à la protection des droits des libertés et à la médiation 
a 10 ans. Créé le 30 octobre 2013, un premier bilan est dressé par sa présidente, 
Marina Ceyssac. Interview. PROPOS RECUEILLIS PAR RAPHAËL BRUN

SOCIÉTÉ

« UNE PLUS GRANDE 
LATITUDE DONNÉE AU 
HAUT-COMMISSARIAT 
POUR LA PUBLICATION DE 
SES AVIS, PERMETTRAIT 
UNE PLUS GRANDE 
TRANSPARENCE »

« JE CONSTATE UNE 
CERTAINE STABILITÉ AU 
FIL DES ANNÉES QUI 
CONFIRME L’ANCRAGE 
DU HAUT-COMMISSARIAT 
DANS L’ENVIRONNEMENT 
MONÉGASQUE. AINSI, LE 
NOMBRE DE SAISINES, 
D’ENVIRON 80 PAR AN, EST 
À PEU PRÈS CONSTANT 
DEPUIS LA CRÉATION DE 
L’INSTITUTION, EN 2013 »
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genre ou de l’orientation sexuelle sont des thèmes qui 
émergent avec force depuis deux ans. La proportion 
des saisines dans le domaine des discriminations 
demeure globalement faible, bien que l’année 2023 ait 
vu une augmentation notable de ces dernière, et que 
les institutions internationales soulignent les progrès 
nécessaires à cet égard.

LE NOMBRE DE COOPÉRATIONS A AUSSI ÉVOLUÉ AU 
FIL DU TEMPS ?
Le Haut-Commissariat a constamment développé sa 
coopération avec les institutions nationales, notamment 
à travers son rôle de conseil en matière législative, avec 
la société civile monégasque et avec les réseaux inter-
nationaux d’ombudsmans. Il s’est également activement 
associé aux campagnes nationales de promotion des 
droits des femmes et, plus récemment, des personnes 
handicapées. L’institution a ainsi développé des activi-
tés dans l’ensemble des domaines relevant de ses com-
pétences, et a ainsi effectivement contribué à mieux ga-
rantir le respect de l’Etat de droit en principauté.

LES RELATIONS AVEC LES REQUÉRANTS SONT DÉ-
SORMAIS DAVANTAGE ANCRÉES ?
L’équipe du Haut-Commissariat a, par ailleurs, établi 
une grande proximité avec les requérants en aidant les 
plus vulnérables d’entre eux, parfois sur de longues pé-
riodes de temps, à mieux appréhender les situations 
parfois complexes et déstabilisantes qu’ils affrontent.

ET AVEC LE GOUVERNEMENT MONÉGASQUE ?
Au niveau structurel et communicationnel, la communi-
cation avec le gouvernement monégasque a été facilitée 
par la désignation depuis un an d’un référent en charge 
notamment du suivi des avis de saisine et des recom-
mandations du Haut-Commissariat par l’administration. 
Au plan de son fonctionnement, le Haut-Commissariat a 
renforcé ses outils et sa sécurité informatiques, adopté 
une charte de déontologie, développé un site Internet sur 
lequel ses recommandations sont accessibles en ligne.

ENTRE 2014 ET 2024, QUELLES SONT LES GRANDES 
ÉTAPES QUI ONT JALONNÉ CES DIX PREMIÈRES AN-
NÉES D’EXISTENCE ?
Quelques repères chronologiques peuvent être notés, à 
savoir : l’inauguration par le prince Albert II en mars 2015 
des locaux du Haut-Commissariat, l’adhésion 
aux organismes internationaux Association des 
Ombudsmans Méditerranéens (AOM) et Association 
des Ombudsmans et Médiateurs Francophones (AOMF) 
en 2015, l’adoption de la charte d’éthique et de bonne 
conduite en 2020, l’organisation en principauté de la 
conférence de l’AOMF sur les droits des générations 
futures en 2021, l’adhésion à l’International Ombudsman 
Institute (IOI) en 2022, le lancement du nouveau site 
internet du Haut-Commissariat en 2022, et enfin la 
co-organisation avec l’European Commission against 
Racism and Intolerance (ECRI) d’une table ronde 
relative à la prévention et la lutte contre le racisme et 
l’intolérance en avril 2023.

QUELLES ONT ÉTÉ LES AVANCÉES LES PLUS NO-
TABLES LIÉES À L’ACTION DU HAUT-COMMISSARIAT ?
Dans le domaine très sensible, par nature, de la déten-
tion, le Haut-Commissariat se félicite de plusieurs avan-
cées réalisées à la suite de ses recommandations et 
avis. Ainsi, nous-nous réjouissons à ce titre qu’un scan-
ner ait été acquis par la maison d’arrêt, ce qui participe 
à une meilleure garantie de la dignité de la personne 
humaine en évitant la mise à nue lors des fouilles, de 
la possibilité d’être désormais contactés directement 
téléphoniquement par les détenus [à ce sujet, lire l’in-
terview du directeur de la prison de Monaco, Olivier Ri-
chaud : « Dans une démarche de réinsertion sociale, la 
recherche d’un emploi est un élément majeur », publiée 
dans Monaco Hebdo n° 1300 — NDLR]. Concernant 
les questions de procédures administratives, des avan-
cées, encore partielles, ont été constatées concernant 
l’appréciation de la moralité par l’administration à l’oc-
casion de demandes de permis de travail, d’autorisa-
tions d’exercer des activités économiques.

IL Y A AUSSI EU DES AVANCÉES CONCERNANT LA 
LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS ?
Concernant la lutte contre les discriminations, le 
Haut-Commissariat a contribué à l’introduction dans la 
loi d’un droit à l’oubli pour l’accès aux prêts bancaires 
des personnes ayant souffert de graves pathologies. Il 
a également appuyé l’adoption de dispositions législa-
tives prévoyant l’interdiction des discriminations entre 
les fonctionnaires à l’égard de leur genre de leurs opi-
nions politiques, philosophiques, religieuses ou syndi-
cales, de leur orientation sexuelle, de leur état de santé, 
de leur handicap, de leur apparence physique, ou de 
leur appartenance ethnique. Toujours en matière d’éga-
lité des genres, le Haut-Commissariat se réjouit de la 
possibilité d’accès des femmes à la profession de pom-
pier en principauté, qui avait fait l’objet d’une recom-

SOCIÉTÉ

« SI DES CAS RELATIFS À DES 
DISCRIMINATION RELATIFS
À LA NATIONALITÉ OU À L’ÂGE 
ONT ÉTÉ TRAITÉS, LES QUESTIONS 
RELATIVES À L’INÉGALITÉ D’ACCÈS 
AUX DROITS SOCIAUX EN 
RAISON DU GENRE OU DE 
L’ORIENTATION SEXUELLE SONT 
DES THÈMES QUI ÉMERGENT
AVEC FORCE DEPUIS DEUX ANS »
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mandation de sa part. Certaines évolutions amorcées 
concernant la réduction des discriminations à raison de 
l’orientation sexuelle dans l’accès à des prestations mé-
dicales sont également encourageantes.

PENDANT CES DIX PREMIÈRES ANNÉES D’EXIS-
TENCE, QUELLES ONT ÉTÉ LES PLUS GRANDES DIFFI-
CULTÉS RENCONTRÉES ?
Dans le traitement des requêtes, la difficulté de conci-
lier les délais légaux et administratifs avec les situations 
concrètes rendrait nécessaire une plus grande adapta-
bilité de certains dispositifs, notamment dans le cas de 
personnes cumulant plusieurs facteurs de vulnérabilité.

LE TEMPS MIS PAR L’ADMINISTRATION POUR 
DONNER UNE RÉPONSE AUX REQUÉRANTS EST 
PARFOIS JUGÉ TROP LONG : FAUDRAIT-IL IMAGINER 
UN DÉLAI MINIMUM ?

« LA COMMUNICATION 
AVEC LE GOUVERNEMENT 

MONÉGASQUE A ÉTÉ 
FACILITÉE PAR LA 

DÉSIGNATION DEPUIS UN AN 
D’UN RÉFÉRENT EN CHARGE 
NOTAMMENT DU SUIVI DES 

AVIS DE SAISINE ET DES 
RECOMMANDATIONS DU 

HAUT-COMMISSARIAT PAR 
L’ADMINISTRATION »

« Le Haut-Commissariat, 
parallèlement à la 
Commission de Contrôle des 
Informations Nominatives 
(CCIN), a recommandé 
en avril 2023, que les 
autorités procèdent à l’issue 
d’un délai raisonnable, 
à l’anonymisation, à 
la limitation, ou au 
déréférencement sur 
certains moteurs de 
recherche des décisions 
publiées en ligne, telles 
les révocations de 
fonctionnaires, dont la 
publication est susceptible 
de provoquer des effets 
disproportionnés dans 
le temps sur la vie 
professionnelle des 
personnes concernées, et 
notamment sur leur capacité 
de retrouver un emploi. » 
Marina Ceyssac. Présidente 
du Haut-Commissariat à la 
protection des droits des 
libertés et à la médiation.
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Des délais sont parfois déjà prévus par les textes rè-
glementaires ou législatifs applicables, qui ne sont pas 
toujours respectés. Un délai minimum unique serait im-
possible à fixer, mais des bonnes pratiques, comme un 
accusé réception ou des informations plus claires sur 
les modalités des procédures, seraient à généraliser.

HAUT-COMMISSAIRE DE 2014 À 2022, 
ANNE EASTWOOD REGRETTAIT DANS 
UNE INTERVIEW ACCORDÉE À MONACO 
HEBDO DE NE PAS AVOIR ÉTÉ ENTEN-
DUE PAR LE GOUVERNEMENT MONÉ-
GASQUE CONCERNANT LA CRÉATION 
D’UNE CHARTE DE BONNE ADMINISTRA-
TION DES SERVICES DE L’ÉTAT POUR 
MIEUX ENCADRER L’ACTION ADMINIS-
TRATIVE ET LE TRAVAIL DES FONCTION-
NAIRES SUR LE TERRAIN : CE SUJET 
EST-IL DÉFINITIVEMENT ABANDONNÉ ?
Ce sujet n’est pas abandonné, et certaines 
pistes d’action - collaboration ont été ini-
tiées au début de mon mandat et sont en-
core en cours.

DU CÔTÉ DES AUTORITÉS ADMINIS-
TRATIVES, EN DIX ANS, COMMENT A 
ÉVOLUÉ LE REGARD PORTÉ SUR LE 
HAUT-COMMISSARIAT ?
De notre point de vue, il nous semble avoir 
travaillé à une communication plus fluide, 
garante d’un dialogue fécond, toujours 
dans l’idée d’aider les requérants à solu-
tionner pacifiquement leur situation. J’ai 
le sentiment qu’il faut cependant encore 
travailler à clarifier le rôle du Haut-Com-
missariat, et veiller à ce que son statut 
d’institution indépendante soit bien as-
similé par l’administration et les usagers. 
C’est une des valeurs fondamentales, co-
rollaire de l’intégrité du Haut-Commissaire. 
Le Haut-Commissariat a également relevé 
une augmentation des demandes d’avis 
du gouvernement concernant des projets 
de loi, ainsi que l’apparition d’une pratique 
de consultation préalable à la suite de de-
mandes d’administrés.

SUR CETTE PÉRIODE, QUEL BILAN 
FAITES-VOUS DU TRAVAIL RÉALISÉ AVEC 
LES ÉLUS DU CONSEIL NATIONAL, DANS 
LE CADRE DE TRAVAUX LÉGISLATIFS ?
Le Conseil national a, dès sa création, 
très fréquemment sollicité l’avis du Haut-
Commissariat sur des propositions 
ou projets de lois, et nombre de nos 
observations ont été prises en compte 
par les élus, à notre grande satisfaction. 
Les contributions les plus marquantes du 

Haut-Commissariat ont, par exemple, concerné les lois 
sur le statut des fonctionnaires et agents publics, sur 
la protection des données, sur la réforme du code de 
procédure pénale, le harcèlement scolaire, le contrat 
de vie commune… L’ensemble de ces avis peut être 
consulté sur le site du Haut-Commissariat.

SOCIÉTÉ

« DANS LE TRAITEMENT DES REQUÊTES, 
LA DIFFICULTÉ DE CONCILIER LES DÉLAIS 
LÉGAUX ET ADMINISTRATIFS AVEC
LES SITUATIONS CONCRÈTES RENDRAIT 
NÉCESSAIRE UNE PLUS GRANDE 
ADAPTABILITÉ DE CERTAINS DISPOSITIFS, 
NOTAMMENT DANS LE CAS DE PERSONNES 
CUMULANT PLUSIEURS 
FACTEURS DE VULNÉRABILITÉ »
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DEPUIS SON LANCEMENT EN OCTOBRE 2013, 
COMBIEN DE RECOMMANDATIONS LE HAUT-
COMMISSARIAT A-T-IL PUBLIÉ ?
Comme vous pourrez l’observer sur notre site Internet, 
23 recommandations ont été actuellement publiées, 
dont les extraits anonymisés sont consultables ici : 
www.hautcommissariat.mc/fr. Une quarantaine de re-
commandations ont été suivies qui peuvent être retrou-
vées dans les rapports annuels du Haut-Commissariat.

AUJOURD’HUI, AVEC LE RECUL, QUELLES RECOM-
MANDATIONS SONT LES PLUS MARQUANTES ?
La question des conditions de détention est toujours un 
point particulier et sensible. En avril 2023, nous avons 
réalisé une recommandation générale portant sur la ré-
insertion des détenus à la vie civile, ce qui impliquait 
de proposer un nouveau cadre concernant les activités 
sportives et culturelles. Il me semble en effet que pen-
ser l’incarcération par le spectre de la réinsertion per-
met de contribuer à un meilleur vivre ensemble social.

QUOI D’AUTRE ?
Les recommandations visant à assurer la proportionna-
lité et la transparence dans les décisions administratives 
sont primordiales. Elles concernent tous les domaines 
de l’action administrative : permis de travail, autorisation 
d’activités économiques, octroi d’aides sociales, déli-
vrance de titres de séjour…

IL Y A AUSSI LES INTERROGATIONS LIÉES À LA MONTÉE 
EN PUISSANCE D’INTERNET ET DU MONDE NUMÉRIQUE ?
Avec le tout technologique de nos sociétés contempo-
raines, la question du respect des droits et libertés est 
confrontée à de nouveaux défis : le Haut-Commissa-
riat, parallèlement à la Commission de Contrôle des 
Informations Nominatives (CCIN), a recommandé en 
avril 2023, que les autorités procèdent, le cas échéant, 
à l’issue d’un délai raisonnable, à l’anonymisation, à la 
limitation, ou au déréférencement sur certains moteurs 
de recherche des décisions publiées en ligne, telles les 
révocations de fonctionnaires, dont la publication est 
susceptible de provoquer des effets disproportionnés 
dans le temps sur la vie professionnelle des personnes 
concernées, et notamment sur leur capacité de retrou-
ver un emploi.

LES DISCRIMINATIONS À L’EMBAUCHE RESTENT UN 
SUJET SENSIBLE ?
Concernant les discriminations, le Haut-Commissariat a 
été très préoccupé et investi par la question de l’égalité 
d’accès à l’emploi pour questions de genre : en 2022, le 
Haut-Commissariat a été saisie par une jeune ressortis-
sante monégasque qui s’était vue refuser la possibilité 
de déposer un dossier de candidature pour intégrer le 
corps des sapeurs-pompiers, au motif qu’elle était une 
femme de nationalité monégasque. Si la presse a ré-
cemment mis en avant la prise de fonction d’une femme 

au sein du corps des sapeurs pompiers, le Haut-Com-
missariat souhaite que les démarches permettant à des 
candidats de nationalité monégasque d’effectuer la pré-
paration militaire nécessaire à une candidature abou-
tissent également, afin de leur permettre, quel que soit 
leur genre, d’accéder effectivement à cette profession.

DEPUIS LA CRÉATION DU HAUT-COMMISSARIAT EN 
OCTOBRE 2013, COMMENT ONT ÉVOLUÉ LES RAP-
PORTS ENTRE L’ADMINISTRATION MONÉGASQUE ET 
LES ADMINISTRÉS ?
Je note que des initiatives positives ont récemment été 
prises au bénéfice des administrés, comme la création 
de la maison du numérique ou la récente campagne 
relative au handicap. Le Haut-Commissariat observe 
que des difficultés demeurent, portant notamment sur 
l’absence de clarté de certaines réglementations, des 
critères fondant les réponses délivrées par l’adminis-
tration, voire même, dans certains cas, l’absence de 
réponse. Un effort de transparence et de simplification 
reste à accomplir. En outre, une certaine imprévisibilité 
est également constatée dans les modalités de traite-
ment d’affaires, en apparence de même nature, qui dé-
soriente les administrés.

VOUS AVEZ REMPLACÉ ANNE EASTWOOD À LA TÊTE 
DU HAUT-COMMISSARIAT LE 18 FÉVRIER 2022 (1), ET 
VOUS AVEZ ÉTÉ NOMMÉE POUR UNE PÉRIODE DE 
QUATRE ANS, RENOUVELABLE UNE FOIS : APRÈS BIEN-
TÔT DEUX ANS DE TRAVAIL, QUELS SONT LES SUJETS 
QUI N’AVANCENT PAS ASSEZ VITE À VOTRE GOÛT ?
Si dans certains cas, la nécessité d’adoption de textes 
législatifs d’une portée nouvelle ou de modification de 
dispositions conventionnelles peut expliquer une ap-
proche de long terme, il me semble que certains aména-
gements de nature règlementaires ou procéduraux, ou la 
mise à jour de l’interprétation de critères touchant à des 
notions d’ordre public ou à la moralité devraient d’ores et 
déjà permettre la résolution de difficultés récurrentes.

« J’AI LE SENTIMENT QU’IL FAUT 
CEPENDANT ENCORE TRAVAILLER 

À CLARIFIER LE RÔLE DU HAUT-
COMMISSARIAT, ET VEILLER À CE 
QUE SON STATUT D’INSTITUTION 

INDÉPENDANTE SOIT BIEN ASSIMILÉ 
PAR L’ADMINISTRATION ET

LES USAGERS. C’EST UNE DES 
VALEURS FONDAMENTALES, 
COROLLAIRE DE L’INTÉGRITÉ

DU HAUT-COMMISSAIRE »
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EN 2024, LE HAUT-COMMISSARIAT NE PEUT TOU-
JOURS PAS S’AUTO-SAISIR, IL NE PEUT DONC PAS 
DÉCIDER SEUL DE PROPOSER DES OBSERVATIONS, 
MAIS VOUS AVIEZ AMORCÉ UN DÉBUT DE SOLUTION 
BASÉ SUR LE FONCTIONNEMENT DU COMITÉ POUR 
LA PROMOTION ET LA PROTECTION DES DROITS DES 
FEMMES (2) : OÙ EN EST CE SUJET ?
Comme vous le soulignez, le Haut-Commissariat est 
déjà associé aux réflexions concernant des politiques 
nationales en matière d’égalité des genres et de handi-
cap. Les travaux relatifs à la révision de son texte sta-
tutaire étant désormais bien avancés, j’ai, par ailleurs, 
bon espoir que l’institution puisse, à l’avenir, prendre 
l’initiative de se saisir de questions à caractère général 
concernant la protection des droits.

COMME ANNE EASTWOOD, VOUS AVIEZ AUSSI ÉVO-
QUÉ L’IMPORTANCE D’UNE LOI-CADRE DÉFINISSANT 
ET PROHIBANT LES DISCRIMINATIONS EN PRINCI-
PAUTÉ : QUELS SONT LES DERNIÈRES AVANCÉES 
ENREGISTRÉES ?
Ce sujet n’a, hélas, pas connu d’avancée majeure au 
plan interne, mais il reste d’actualité, car il figure tou-
jours dans les recommandations des instances inter-
nationales, telles que l’ECRI. Je pense également que 
les récentes avancées en matière d’égalité de genre, 
et l’évolution très significative de la jurisprudence de la 
Cour européenne des droits de l’homme (CEDH), no-
tamment au cours de l’année 2023, devraient permettre 
de reconsidérer l’approche de cette question, et de 
mettre en évidence l’intérêt d’adopter un dispositif légal 
offrant des garanties élargies conciliant le respect des 
normes internationales et des spécificités nationales.

LORSQUE LE GOUVERNEMENT MONÉGASQUE SOL-
LICITE LE HAUT-COMMISSARIAT, IL NE REND PAS 
PUBLIC LES AVIS RENDUS : CONTINUEZ-VOUS DE 
PENSER QUE LES RENDRE PUBLIC PERMETTRAIT 
D’AVOIR UNE MEILLEURE LECTURE DES PROJETS DE 
LOI ET DES CHOIX FAITS PAR LE GOUVERNEMENT 
OU LE CONSEIL NATIONAL ?

Il est certain qu’une plus grande latitude donnée au 
Haut-Commissariat pour la publication de ses avis, per-
mettrait une plus grande transparence. Des suggestions 
en ce sens ont été faites à l’occasion des travaux enga-
gés pour la mise à jour de notre texte statutaire.

AU NIVEAU INTERNATIONAL, DANS LE CONTEXTE QUI 
EST CELUI DU RAPPORT MONEYVAL, RENDRE CES 
AVIS PUBLIC POURRAIT CONTRIBUER À MONTRER EN 
TOUTE TRANSPARENCE LE TRAVAIL FAIT À MONACO ?
Le Haut-Commissariat a été sollicité par le Conseil na-
tional au sujet de deux projets de loi relatifs à la lutte 
contre le blanchiment. Je précise toutefois que l’avis du 
Haut-Commissariat a uniquement porté sur les disposi-
tions pouvant avoir des incidences sur la protection des 
droits, notamment le respect de la vie privée et de la li-
berté d’association.

CONCERNANT L’ACTIVITÉ À L’INTERNATIONAL DU 
HAUT-COMMISSARIAT, QUEL BILAN FAITES-VOUS 
POUR CETTE PREMIÈRE PÉRIODE 2014-2024 ?
Pendant toute cette période, l’activité internationale du 
Haut-Commissariat n’a pas cessé de progresser. Le 
Haut Commissariat est membre de l’AOMF, de l’AOM, 
et de l’IOI. Des représentants de ces organisations ont 
d’ailleurs assisté à la célébration du 23 janvier 2024. 
Nous avons rejoint l’IOI, réseau international des média-
teurs et ombudsmans en mai 2022, et nous continuons 
à travailler à l’accroissement de notre réseau et com-
pétences en terme de médiation. S’inspirer et échanger 
avec des pairs, à un niveau international, est à cet égard 
très enrichissant. Le Haut-Commissariat participe ac-
tivement aux activités de ces institutions et, plus parti-
culièrement, à leurs travaux concernant la bonne admi-
nistration, la protection de la vie privée, l’adaptation aux 
nouvelles technologies, l’environnement, les personnes 
âgées et les enfants.

COMMENT LE HAUT-COMMISSARIAT PEUT-IL FAIRE 
ÉVOLUER SON ACTION ET SON MODE DE FONCTION-
NEMENT POUR GAGNER ENCORE EN EFFICACITÉ ?
Les actions du Haut-Commissariat s’inscrivent dans le 
cadre des dispositions de son texte statutaire, mais le 
renforcement prochain de ses moyens humains et, je 
l’espère, l’évolution de son texte statutaire, devraient lui 
permettre d’inscrire son action dans un cadre encore 
plus complet et cohérent, au service de la défense des 
droits humains.

DIX ANS APRÈS SA CRÉATION, ESTIMEZ-VOUS AU-
JOURD’HUI QUE LE HAUT-COMMISSARIAT EST PLEINE-
MENT RECONNU DANS SA DIMENSION D’INSTITUTION 
NATIONALE DE DÉFENSE DES DROITS HUMAINS ?
La conformité avec les standards internationaux et la re-
connaissance de l’institution par ses pairs est l’un des 
objectifs actuellement poursuivis, et qui pourrait être 
permis par une future évolution de son statut.

SOCIÉTÉ

« LA QUESTION DES CONDITIONS
DE DÉTENTION EST TOUJOURS
UN POINT PARTICULIER ET 
SENSIBLE. […], IL ME SEMBLE 
EN EFFET QUE PENSER 
L’INCARCÉRATION PAR LE SPECTRE 
DE LA RÉINSERTION PERMET
DE CONTRIBUER À UN MEILLEUR 
VIVRE ENSEMBLE SOCIAL »
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QUELS SONT LES SUJETS À TRAITER PRIORITAIRE-
MENT POUR LES DIX PROCHAINES ANNÉES À MO-
NACO D’ABORD, ET À L’INTERNATIONAL ENSUITE ?
Au plan interne, la formalisation de standards de bonne 
administration et l’amélioration du cadre légal de la lutte 
contre les discriminations, restent des objectifs prio-
ritaires. Le Haut-Commissariat travaillera également à 
une communication toujours plus efficace auprès des 
administrés et de ses partenaires institutionnels et de la 
société civile, afin de les informer et de les sensibiliser 
à la question des droits humains. Le renforcement en-

visagé de ses missions et de ses moyens devrait égale-
ment lui permettre de continuer à rechercher une recon-
naissance et une visibilité internationales accrues.

brun.monacohebdo@groupecaroli.mc

 @RaphBrun

1) À ce sujet, lire l’interview bilan d’Anne Eastwood, publiée dans 

Monaco Hebdo n° 1231 : « Ces huit années ont été pour moi d’une 

richesse extraordinaire ».

2) À ce sujet, lire l’interview de Marina Ceyssac publiée dans Mo-

naco Hebdo n° 1235 : « L’impartialité demande une grande rigueur ».

« LES ACTIONS DU HAUT-COMMISSARIAT S’INSCRIVENT DANS LE 
CADRE DES DISPOSITIONS DE SON TEXTE STATUTAIRE, MAIS LE 

RENFORCEMENT PROCHAIN DE SES MOYENS HUMAINS ET, JE L’ESPÈRE, 
L’ÉVOLUTION DE SON TEXTE STATUTAIRE, DEVRAIENT LUI PERMETTRE 
D’INSCRIRE SON ACTION DANS UN CADRE ENCORE PLUS COMPLET ET 

COHÉRENT, AU SERVICE DE LA DÉFENSE DES DROITS HUMAINS »
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